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Administration des chemins de fer - Avis.

Conformément à l’article 21 du règlement grand-ducal du 23 décembre 2016, définissant les modalités
d’application des redevances de l’infrastructure ferroviaire luxembourgeoise, les modalités d’accès aux
capacités et autres services de l’infrastructure ferroviaire luxembourgeoise, un système d’amélioration des
performances, l’Administration des chemins de fer a établi et publié sur le site Internet www.railinfra.lu la
version 1.2 de l’édition 2019 ainsi que la version 1.0 de l’édition 2020 du document de référence du réseau
(DRR) en français et en anglais.
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